
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: CANADA 

2. Organisme responsable: Ministère des communications 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 • , 2.6.1 Q ] , 7.3.2 • , 7.4.1 • , 
^ aut res : 

4. Produits visés (le cas échéant, position de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Equipements terminaux 

5. Intitulé: Modifications à la norme relative aux équipements terminaux, aux systèmes 
terminaux, aux dispositifs de protection de réseau et aux dispositifs de connexion. 

6. Teneur: Cette notification concerne la publication des modifications n° 3 et 4 de 
la 6ème édition de la NH-03, "Norme relative aux équipements terminaux, aux systèmes 
terminaux, aux dispositifs de protection de réseau et aux dispositifs de connexion". 
Ces modifications fournissent les normes relatives aux interfaces FSE, portent sur 
la revision des méthodes d'essai des interfaces de signalisation EM et énoncent les 
exigences applicables aux casques et aux combinés téléphoniques. 

_ 

?i™ Objectif et just i f icat ion: Non cité 

8. Documents pertinents: -j) L a Gazette du Canada, Part ie I , 4 a v r i l 1987, pp. 1087-1088 
i i ) Modif icat ions 3 et 4 , 6ème éd i t i on de la NH-03 

9 . Dates projetées pour l ' adop t ion e t l ' en t rée en v igueur : 3 j u i n 1987 

10. Date l i m i t e pour la présenta t ion des observat ions : Non appl icable 

1 1 . En t i t é auprès de laque l l e le tex te peut ê t r e obtenu: po in t na t i ona l 
d ' i n fo rma t i on QQ ou adresse d 'un autre organisme: 

RESTRICTED 
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